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Enseignes RNP

Zone 1

Dispositions géné-
rales du RLPi appli-
cables dans toutes 

les zones

Toutes 
enseignes

Sur les arbres

Modalités
de fixation

Horaires
d'extinction

Intensité 
lumineuse

Densité des
+ de 1 m2

Densité des
- de 1 m2

Hauteur des 
dispositifs

Surface
cumulée

Insertion dans
les façades

Perpendiculaires

Parallèles

Adhésives

Numériques

Positionnement
des

 perpendiculaires

Sur lambrequins
des stores-bannes

auvents ou marquises

Positionnement 
des parallèles

Forme des 
enseignes

Distance des 
baies du voisin
Distance de la 

limite séparative 
de propriété

Surface

Numériques

éclairage

Aspect extérieur 
des locaux 

commerciaux

enseignes 
lumineuses

Enseignes 
temporaires

Enseignes en 
toiture ou 
terrasse

Enseignes sur 
mur de clôtures 

ou clôture
 aveugles ou non

Enseignes 
scellées
au sol ou 
installées 

directement
sur le sol

Enseignes 
apposées à plat 

sur un mur, 
parallèlement
à un mur ou

perpendiculaire-
ment

à un mur

Espaces
de nature

Secteurs du
patrimoine bâti

Périmètre du site patrimonial
remarquable de Toulouse

admis interdit - - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- -

- -

-

Néant

Néant

Néant

Néant

sans objet interdit

interdit

interdit

admis

interdit

admis

interdit

interdit

admis

interdit interdit

interditsans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet ≤ à 6,5 m ≤ à 6,5 m

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet sans objet

sans objet

sans objet

RNP

RNP RNP

RNP RNP

RNP RNP

RNP RNP

RNP

RNP

RNP

interdit

RNP

interdit

RNP

≤ à 4,5 m et ≤ à 6,5 m
pour le prix des carburants 

≤ à 4,5 m et ≤ à 6,5 m
pour le prix des carburants 

≤ à 4,5 m et ≤ à 6,5 m
pour le prix des carburants 

Hauteur minimum > à
2 fois la largeur

Hauteur minimum > à
2 fois la largeur

Hauteur minimum > à
2 fois la largeur

Hauteur minimum > à
2 fois la largeur

Hauteur minimum > à
2 fois la largeur

sans objet
Harmonisation avec les 

lignes de composition de
la façade

Harmonisation avec les lignes
de composition de

la façade

1 par voie bordant 
l'établissement surface

< à 1 m2 support compris, 
saillie limitée à 0,8 m

1 par voie bordant 
l'établissement surface

< à 1 m2 support compris, 
saillie limitée à 0,8 m

1 par voie bordant l'établissement 
surface dépend de la largeur de la voie. 
Interdites sur les places incluses dans le 
périmètre de la zone, sur les zones de 

rencontre et aires piétonnes

si activité en RdC, ne 
dépasse pas le niveau bas 
du 1er étage sa hauteur 

mini est de 2,4 m

si activité en RdC, ne 
dépasse pas le niveau bas 
du 1er étage sa hauteur 

mini est de 2,4 m

si activité en RdC, ne dépasse pas le 
niveau bas du 1er étage sa hauteur mini 

est de 2,4 m + hauteur limitée par rapport 
à la largeur de la voie

1 par voie bordant 
l'établissement ou 

davantage si le demandeur 
le justifie

1 par voie bordant l'établisse-
ment en lettres découpées  
ou à défaut au moyen d’un 
bandeau ou davantage si le 

demandeur le justifie

1 par voie bordant l'établissement en 
lettres découpées ou à défaut au moyen 

d'un bandeau ou davantage si
le demandeur le justifie   

sans dépasser les limites 
de la façade ni au-dessus 
de l'entrée principale de 

l'immeuble

sans dépasser les limites 
de la façade ni au-dessus 
de l'entrée principale de 

l'immeuble

sans dépasser les limites de la façade ni 
au-dessus de l'entrée principale de 

l'immeuble

Centralités des communes et 
cœurs de quartiers à Toulouse

-

-

-

-

-

-

-

-

-

interdit

admis

interdit

RNP

interdit

RNP

Harmonisation avec les lignes
de composition de

la façade

1 par voie bordant l'établissement 
surface < à 1 m2 support compris, 

saillie limitée à 0,8 m

si activité en RdC, ne dépasse pas 
le niveau bas du 1er étage, sa 

hauteur mini est de 2,4 m
si activité en RdC, ne dépasse pas 

le niveau bas du 1er étage, sa 
hauteur mini est de 2,4 m

si activité en RdC, ne dépasse pas 
le niveau bas du 1er étage, sa 

hauteur mini est de 2,4 m

1 par voie bordant l'établissement 
en lettres découpées ou à défaut au 

moyen d’un bandeau
ou davantage si le demandeur

le justifie  

1 par voie bordant l'établissement
ou davantage si le demandeur

le justifie  
1 par voie bordant l'établissement

ou davantage si le demandeur
le justifie  

sans dépasser les limites de la façade ni 
au-dessus de l'entrée principale de 

l'immeuble

 Secteur résidentiel à
ambiance rurale

-

-

-

-

-

-

-

-

-

interdit

≤ à 6 m2

RNP

-

≤ à 6 m2

RNP

interdit

RNP

Harmonisation avec les lignes
de composition de

la façade

1 par voie bordant l'établissement 
surface < à 1 m2 support compris, 

saillie limitée à 0,8 m
1 par voie bordant l'établissement 
surface < à 1 m2 support compris, 

saillie limitée à 0,8 m

sans dépasser les limites de la façade ni 
au-dessus de l'entrée principale de 

l'immeuble

 Secteur résidentiel à ambiance 
péri-urbaine

-

-

-

-

-

-

-

-

interdit

interdit

RNP

Harmonisation avec les lignes
de composition de

la façade

sans dépasser les limites de la façade ni 
au-dessus de l'entrée principale de 

l'immeuble

20 % de la surface de la 
baie commerciale

20 % de la surface de la 
baie commerciale

20 % de la surface de la
baie commerciale

admis

20 % de la surface de la
baie commerciale

≤ à 2 m2interdit

admis

20 % de la surface de la
baie commerciale

≤ à 6,5 m

RNP

RNP

Hauteur minimum > à
2 fois la largeur

si activité en RdC, ne dépasse pas 
le niveau bas du 1er étage, sa 

hauteur mini est de 2,4 m

1 par voie bordant l'établissement
ou davantage si le demandeur

le justifie  

-

≤ à 6 m2

RNP

1 par voie bordant l'établissement 
surface < à 1 m2 support compris, 

saillie limitée à 0,8 m

Secteur résidentiel à ambiance 
urbaine

-

-

-

-

-

-

-

-

interdit

interdit

RNP

Harmonisation avec les lignes
de composition de

la façade

sans dépasser les limites de la façade ni 
au-dessus de l'entrée principale de 

l'immeuble

≤ à 2 m2

admis

20 % de la surface de la
baie commerciale

≤ à 6,5 m

RNP

RNP

Hauteur minimum > à
2 fois la largeur

-

≤ à 6 m2

RNP

 Zones commerciales ou d'activité 
en agglomération et périmètre hors 
agglomération de la commune de 

Flourens

-

-

-

-

-

-

10 jours avant / 3 jours après
limitée à 8 m2

10 jours avant / 3 jours après
limitée à 8 m2

≤ à 2 m2

Hauteur ≤ à 3 m

≤ à 6 m2

RNP

≤ à 8 m2

admis

RNP

RNP

RNP

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

-

RNP

RNP

Emprise de l’aéroport de 
Toulouse-Blagnac

-

-

-

-

-

-

≤ à 2 m2

RNP

≤ à 12 m2

RNP

RNP

RNP

sans objet

sans objet

sans objet

RNP

RNP

≤ à 12 m2

admis

admisadmis

RNP

Néant

Néant

Néant

Néant

Surface incluse 
dans le pourcentage 

de surface de 
façade commerciale

Surface incluse 
dans le pourcentage 

de surface de 
façade commerciale

Surface incluse dans
le pourcentage de surface 

de façade commerciale
Surface incluse dans

le pourcentage de surface 
de façade commerciale

Néant

Néant

H/2

Lettres découpées 
hauteur ≤ à 6 m 

surface ≤ à 60 m2

Tout occupant doit veiller 
à la remise en l'état dans 
les 3 mois qui suivent la 

cessation d'activité

Tout occupant ou à défaut 
le propriétaire doit veiller à 

la remise en l'état dans 
les 3 mois qui suivent la 

cessation d'activité

les fixations doivent être 
dissimulées sauf à 

constituer un élément 
indispensable à la 

composition de l’enseigne

1 h – 6 h  sauf si l'activité 
commence ou cesse 
pendant cette période

23 h - 7 h  sauf si l'activité 
commence ou cesse 
pendant cette période

Réalisé par transparence 
ou par rampe. Les spots 

sont interdits.
l’intensité ne doit pas 

présenter de danger et 
causer un trouble excessif

2 par voie ouverte à la 
circulation publique 

bordant l'établissement

≤ à 2 m2 sauf : - si + de 3 
activités signalées

(≤ 4 m2) - pour le prix des
carburant (≤ 6 m2)

≤ à 2 m2 sauf : - si + de 3 
activités signalées (≤ 4 m2)

- pour le prix des
carburant (≤ 6 m2)

≤ à 2 m2 sauf : - si + de 3 activités 
signalées (≤ 4 m2) - pour le prix des 

carburant (≤ 6 m2)

10 jours avant / 3 jours 
après 4 m2

≤ à 1 m2 sauf en zone 7 
et zone 8

3 semaines avant / 1 
semaine après

1 par voie ouverte à la 
circulation publique 

bordant l'établissement

≤ à 6 m2 dans les 
communes de moins de 

10 000 hbts
≤ à 12 m2 dans les 

communes de plus de
10 000 hbts

Plus de 10 m si en avant 
du plan contenant la baie

sans dépasser les limites 
de la façade

15 % de la surface si 
façade commerciale

> à 50 m2

25 % si moins de 50 m2

6,5 m si largeur ≥ à 1 m                       
8 m si largeur < à 1 m

Zone 2 Zone 2R Zone 3 Zone 4 Zone 5 Zone 6 Zone 7 Zone 8

RLPi

RLPi Toulouse Métropole - Tableau de synthèse enseignes





sans objet sans objet sans objet sans objet sans objet

sans objet sans objet
 si linéaire ≤ à 80 m = 1 mural 

si linéaire > à 80 m = 2 muraux (1 seul 
par mur) 1 mural tous les 100 m sur 

domaine ferroviaire

sans objet

RNP

si linéaire < à 40 m = 0
 si linéaire ≥ à 40 m = 1  mural

1 mural tous les 100 m 
sur domaine ferroviaire

si linéaire ≤ à 40 m = 0 dispositif 
si linéaire  >  à 40 m = 1 mural ou

scellé au sol 
1 mural ou un scellé au sol tous les

100 m sur domaine ferroviaire    

si linéaire ≤ à 25 m = 0 dispositif
si linéaire > à 25 m = 1 mural ou

1 scellé au sol
1 mural tous les 100 m 
sur domaine ferroviaire          

si linéaire ≤ à 80 m = 1 mural ou scellé au sol
si linéaire > à 80 m =  1 supplémentaire 

(mural ou scellé au sol)                                  
interdistance de 50 m entre

2 scellés au sol 
1 mural ou un scellé au sol tous les

100 m sur domaine ferroviaire             

sans objet sans objet sans objet sans objet

Publicité et
préenseignes

RNP

Zone 1

Dispositions géné-
rales applicables à 

toutes les zones

Densité

Accessoires de 
sécurité (passe-
relles,échelles)

Linéaire à prendre 
en compte pour les
unités foncières 

situées aux 
intersections

Densité hors
unité urbaine

Densité dans 
l'unité urbaine

Périmètre du site patrimonial 
remarquable de Toulouse  

Néant

Néant

Uniquement si amovibles 
ou non visibles d'une voie 

ouverte à la circulation 
publique

sans objet sans objet sans objet

si linéaire ≤ à 80 m = 2 
muraux 4 m2 si linéaire

> à 80 m = 1 mural 
supplémentaire par 

tranche de 80 m 
entamée

Centralités des communes et 
cœurs de quartiers à Toulouse

sans objet

 Secteur résidentiel à
ambiance rurale

-

-

 Secteur résidentiel à ambiance 
péri-urbaine

-

-

Secteur résidentiel à ambiance 
urbaine

-

-

 Zones commerciales ou d'activité 
en agglomération et périmètre hors 
agglomération de la commune de 

Flourens

-

-

Emprise de l’aéroport de 
Toulouse-Blagnac

-

-

 si linéaire ≤ à 80 m = 2 
muraux 12 m2 ou 1 

scellé au sol (de 0 à 40 
m) et 2 scellés au sol (de 

40 m à 80 m)                                           
si linéaire > à 80 m = 1 

dispositif supplémentaire 
par tranche de 80 m 

entamée                      

Seul est pris en compte
le linéaire le plus long 

bordant une seule voie

sans objet sans objet sans objet sans objet

Dispositifs 
installés
sur mur

Sur mur, pignon, 
façade RNPRNPRNPRNPRNP

Mur aveugle ou ne 
comportant que des 

ouvertures < à 0,50 m2

Surface unitaire limitée à 
1 m2 cumul < à 10 % de 
la devanture commerciale 

et limité à 2 m2

Sur échafaudage et 
surface limitée à 50 % de 

la surface de la bâche

Sur mur aveugle, 
distance entre 2 bâches 

> à 100 m

sans objet

sans objet

Interdit Interdit

Interdit

Interdit Interdit

Surface hors
unité urbaine ≤ à 4 m2 ≤ à 4 m2 ≤ à 4 m2 sauf dans le périmètre de 

Flourens où elle est limitée à 8 m2sans objet sans objet sans objet

Surface dans 
l'unité urbaine ≤ à 12 m2 ≤ à 4 m2

≤ à 4 m2 ou ≤ à 8 m2 en fonction
du choix des communes ≤ à 8 m2 ≤ à 8 m2 RNP

- - - -
Sur mur de 

clôtures ou clôtures 
aveugles ou non

Néant - - - - -

sans objet sans objet sans objet sans objet
Disposition sur le 

mur Néant - - - - -Doit se situer à plus de 
0,50 m de toute arête

Interditsans objet

sans objet

1 dispositif et ≤ à 1 m2 Interdit 1 dispositif et ≤ à 1 m2 1 dispositif et ≤ à 1 m2 1 dispositif et ≤ à 1 m2 1 dispositif et ≤ à 1 m2 1 dispositif et ≤ à 1 m2

Petit format sur 
baies commer-

ciales
RNP

Interdit RNP RNP RNP
Bâches de
chantier Interdit RNPRNPRNPRNP

Interditsans objet Interdit Interdit Interdit
Bâches

publicitaires Interdit Interdit
Dans les agglo de + de 10 000 h,

≤ 8 m2. Dans les agglo de
– de 10 000 h, interdites.

RNP sauf à Colomiers où elles 
sont interdites RNP

Interdit

Dispositifs 
scellés au sol 
ou installés 
directement 

sur le sol

Chevalets

Mobilier urbain

Surface hors
unité urbaine sans objetsans objet

≤ à 4 m2 ou ≤ à 8 m2 en fonction du 
choix des communes

Interdit sans objetInterdit

H/2

Néant

6 m maximum au plus 
haut du dispositif

sans objet

Sur un seul pied 
Aucun élément ne peut 
déborder du cadre Le 

dos des « simple face » 
est habillé

Interdit Interdit

sans objet

Surface dans 
l'unité urbaine ≤ à 12 m2 ≤ à 8 m2 ≤ à 8 m2 RNP

Type de matériel Néant - - - -

Distance des
baies du voisin

Plus de 10 m si en 
avant du plan 

contenant la baie

sans objet sans objet

sans objet sans objet

sans objet sans objet

sans objet

Distance des baies 
du bailleur Néant - - - -

Plus de 10 m si en 
avant de la baie si la 

surface > à 2 m2

sans objet

Interdit à moins
de 30 m

6 m de la voie ouverte
à la circulation la plus 
proche du dispositif

Distance de la 
limite séparative

de propriété
RNP

RNP

RNPRNPRNP

RNPRNPRNPRNP

sans objet
Dépendances du 
domaine public 

affectées au 
tramway

- - - -

sans objet

Admis à moins de 50 
m si la surface est

> à 2 m2

Hauteur des 
dispositifs

4 m maxi et 5 m de la voie ouverte à la 
circulation la plus proche du dispositif 
ou disposition du chapitre préliminaire

- - -

Néant sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

Interdit

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

Interdit

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

sans objet

Bord extérieur de
la chaussée 

des carrefours 
giratoires

≤ à 12 m2 Interditsans objet ≤ à 8 m2≤ à 8 m2≤ à 2 m2 dans l’unité urbaine ≤ à 8 m2 hors 
l’unité urbaine ≤ à 2 m2

RNP
dans l’unité urbaine

≤ à 8 m2 hors
l’unité urbaine ≤ à 2 m2 

≤ à 2 m2 avec interdistance de 50 m dans l’unité urbaine ≤ à 8 m2 hors 
l’unité urbaine ≤ à 2 m2

- - - -

sans objet

Hors unité
urbaine

Néant

Interdit sans objet sans objet Interdit Interdit

1 par activité signalée 
dans une bande de 2 m 

au droit de l'unité 
foncière où s'exerce 
l'activité 1 m de haut 
sur 0,50 m de large.

interdit sauf les 
porte-menus
de 0,25 m2

interdit sauf les 
porte-menus
de 0,25 m2

1 par activité signalée dans une 
bande de 2 m au droit de l'unité 

foncière où s'exerce l'activité 1 m 
de haut sur 0,50 m de large.

1 par activité signalée dans une 
bande de 2 m au droit de l'unité 

foncière où s'exerce l'activité 1 m 
de haut sur 0,50 m de large.

1 par activité signalée dans une 
bande de 2 m au droit de l'unité 

foncière où s'exerce l'activité 1 m 
de haut sur 0,50 m de large.

1 par activité signalée dans une 
bande de 2 m au droit de l'unité 

foncière où s'exerce l'activité 1 m 
de haut sur 0,50 m de large.

1 par activité signalée dans une 
bande de 2 m au droit de l'unité 

foncière où s'exerce l'activité 1 m 
de haut sur 0,50 m de large.

Dans l’unité 
urbaine

Zone 2 Zone 2R Zone 3 Zone 4 Zone 5 Zone 6 Zone 7 Zone 8

RLPi

Format de ceux 
recevant de 
l’information

≤ à 8 m2

Interditsans objet sans objetsans objetInterdit Interdit sauf dans le périmètre de
Flourens où elle est limitée à 8m2 sans objet

sans objetsans objet Interdit sans objet

Hors unité
urbaine Interdit

Interditsans objet interdit sauf sur mobilier urbain
dans une limite de 2 m2

≤ à 8 m2 sauf à Colomiers où elle est 
limitée à 2m2 sur mobilier urbainInterdit ≤ à 8 m2 RNPDans l’unité 

urbaine

Fixés par le RLPi sans objet   

sans objet

Interdit

sans objet   

Interdit

sur mobilier urbain 
uniquement limitée

à 2 m2

sans objet   

Interdit

sur mobilier urbain uniquement
limitée à 2 m2

sans objet   
23 h - 7 h à

l’exclusion du
mobilier urbain

-sans objetsans objet - -
Horaires

d'extinction

Numérique

-RNP à l’exclusion 
de la zone 3 -

21 J avant / 7 J après              
en agglomération 

même régime que la 
publicité hors 

agglomération RNP

-
Les communes se 
réservent le droit 

d’imposer des règles en 
matières de communica-

tion de chantier/projet

sans objet≤ 12 m2

Admise

RNP 

-

-

RNP 

-

-

RNP  

-

RNP  

-

RNP  

-

-

RNP  

-

-

RNP  

-

-

RNP  

-

-

RNP  

admis uniquement pour les
manifestations exceptionnelles  

Préenseignes 
temporaires

Palissades
de chantier

Véhicules 
terrestres

RLPi Toulouse Métropole - Tableau de synthèse publicité

Espaces
de nature

Secteurs du
patrimoine bâti
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